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Texte de la question

M. Hubert Ott attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur la situation préoccupante de l'enseignement de l'italien en France. Alors que le
nombre d'élèves choisissant l'italien en LVB poursuit sa progression – près de 291 000 à la rentrée 2024 contre
280 342 en 2022 –, le nombre de postes offerts au CAPES externe d'italien demeure insuffisant, plafonné à 18
maintenant, après 22 en 2022. Cette baisse du recrutement de titulaires intervient dans un contexte où les
rectorats recourent déjà massivement à des contractuels (près de 10 % des enseignants d'italien), dont le statut
précaire ne permet pas d'assurer une continuité pédagogique durable. Par ailleurs, les enseignants d'italien, trop
souvent affectés sur plusieurs établissements et confrontés à la suppression progressive de dispositifs tels que
les sections bilangues ou certaines options de LVC, exercent leur mission dans des conditions de travail
particulièrement fragiles. Cette situation contraste avec les engagements pris par la France et l'Italie dans le
cadre du traité du Quirinal, entré en vigueur en 2023, qui fait de la coopération éducative et linguistique une
priorité bilatérale. Ces engagements ont encore été réaffirmés lors de la rencontre du 3 juin 2025 entre le
Président de la République et la Présidente du Conseil italien, au cours de laquelle la jeunesse et l'éducation ont
été identifiées comme des axes majeurs de coopération. Aussi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer la stabilité de l'enseignement de l'italien, en particulier
par une augmentation du nombre de postes ouverts aux concours (CAPES et agrégation), afin de garantir la
transmission de cette langue et de cette culture auprès des élèves et d'honorer les engagements pris au titre de
la coopération franco-italienne.
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